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Dimensionnement 

DES locaux 
pour les déchets

Les maîtres d’ouvrage devront se référer à l’annexe « Élimination des déchets » du Plan Local d’Urbanisme mis à jour 
en 2006 et au « Guide des prescriptions techniques de la Direction de la Propreté pour la conception des opérations 
d’urbanisme sur le territoire de la communauté urbaine de Lyon » d’octobre 2008.

Locaux de stockage des déchets

 � Tout immeuble nécessitant un permis de construire doit comporter un local de stockage. Pour les lotisse-
ments de plus de 8 villas et en cas d’impossibilité d’implantation d’un local de stockage dans un immeuble, 
une aire de stockage extérieure devra être aménagée (voir caractéristiques dans l’annexe « Élimination des 
déchets » du PLU).

 � Le local doit être situé au rez-de-chaussée, avec une hauteur minimale sous plafond de 2,20 m et un rap-
port longueur-largeur compris entre 1 et 2. La surface minimale est indiquée dans l’annexe A de l’annexe 
« Élimination des déchets » du PLU. Une zone doit rester libre pour permettre la manipulation d’un bac sans 
déplacer les autres.

 � Le local doit être équipé de sols et de parois imperméables et imputrescibles, d’un poste de lavage, d’une 
évacuation des eaux usées, d’un point d’éclairage d’un minimum de 50 lux et d’une ventilation suffisante.

Signalétique sur le tri des déchets

Le local (ou l’aire) de stockage doit être aménagé afin d’éviter la proximité et la confusion entre les bacs verts 
(collecte sélective) et gris (ordures ménagères non recyclables). Il doit comporter un mur disponible pour 
recevoir une affiche de consignes de tri.



accès au local

 �Le local doit être équipé d’une porte d’accès à double battant avec une largeur minimum de 1,40 m et une 
possibilité de blocage en position ouverte par des bloque-portes automatiques.

 �Le cheminement des bacs doit être conforme aux prescriptions de l’annexe « Élimination des déchets » du 
PLU pour les communes concernées par le service complet.

 �Les voies d’accès doivent permettre la circulation du camion de collecte en marche avant et répondre aux 
caractéristiques énoncées dans l’annexe « Élimination des déchets » du PLU. Dans le cas contraire, la col-
lecte sera effectuée en tête de voie à partir d’un point de regroupement.
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SURFACE DU LOCAL PROPRETÉ
EN FONCTION DE LA POPULATION RÉSIDENTE

La surface du local propreté, en m2, doit être supérieure ou égale à celle résultant de l’application des formules 
ci-après :

• �Si le nombre d’habitants ≤ 50 : 5,5 + (0,14 x nb hab.)

• �Si le nombre d’habitants > 50 : 8 + (0,09 x nb hab.)

5,5 et 8 : ces surfaces correspondent au minimum nécessaire à la circulation des bacs, ouverture de la porte, etc.

Les hypothèses de modélisation :

• �Collecte sélective en 2 ou 3 flux

• �Collecte résiduelle 2 fois par semaine

• �Un bac supplémentaire pour les rotations

Source : Guide pratique ADEME Habitat collectif : Mettre en œuvre 
ou développer la collecte sélective.
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